
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 

Un moyen simple et rapide pour : 

> PRE-INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES 

>  RESERVER AU CENTRE DE LOISIRS 

(Ordinateur en libre-service au service médiation 
numérique) 

>  

Restauration scolaire, centre de loisirs,        accueil   

péri-scolaire  
 
Direction de l’Education – Service Administratif et Financier 



 
 
 
 
 
 
 

Une fois connecté à l’ESPACE FAMILLE via le site de la ville www.choisyleroi.fr, saisissez votre 
code famille et votre mot de passe (informations confidentielles qui vous ont été communiquées). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès à vos informations et possibilité de mise à jour de vos coordonnées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Se connecter : https://portail-famille.choisyleroi.fr 

http://www.choisyleroi.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B : il est désormais possible de réserver les activités centre de loisirs 
mercredi et vacances sur le même planning. 
Après avoir cliqué sur « Enregistrer » un pop-up de confirmation s’affiche. 
Cliquez sur « OK ». 
Vous recevrez par la suite un mail récapitulatif du mois en cours. 
 
Délais 
Pour le centre de loisirs du mercredi, les réservations ou annulations seront closes le mercredi         (à minuit) de la semaine précédente. 
Pour le centre de loisirs vacances, les réservations ou annulations seront closes 14 jours avant le début de la période de vacances. 
Passé le délai de réservation, et sous réserve de places disponibles, les journées en centre de  loisirs seront facturées avec une majoration 
de 50%. 
Le nombre de place par centre est limité en fonction de la capacité d’accueil et du taux d’encadrement. 
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Réserver vos centres de loisirs 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur le NUMÉRO DE FACTURE pour consulter le détail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B : Sauf en cas de prélèvement, le règlement s’effectue auprès du trésor public d’Orly, 
dès Réception de l’AVIS DES SOMMES A PAYER. 

• par carte bleue sur http://www.tipi.budget.gouv.fr 
• par chèque avec talon de l’avis de somme à payer- à envoyer au trésor public d’Orly 

9 rue Christophe Colomb – 94310 ORLY. 
• en espèces (jusqu’à 300 euros) ou par carte bancaire chez l’un des buralistes partenaires 

(www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite) 
• par CESU pour les activités accueil et centre de loisirs (enfants de moins de 6 ans). 
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Consulter ses factures en ligne 
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